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UN PRÊT POUR ÉTUDIER À L'ÉTRANGER
Les étudiants Erasmus peuvent désormais bénéficier de prêts de 12.000 ou
18.000 euros pour un master à l'étranger. Par ailleurs, une association va re-
grouper près de trois millions d'étudiants Erasmus+ d'ici 2020 !
Lespremiers prêts pour les étudiants qui effectuent leur
master (anciennement nommé licence universitaire) à
l'étranger sont désormais disponibles. Les prêts sont
garantis par la Commission européenne dans le cadre
de son programme Erasmus+ pour un montant total
de 30 millions d'euros. Lecommissaire Tibor Navracsics
a salué cette signature en ces termes: « Nous sommes
résolus à soutenir les jeunes Européens talentueux qui
souhaitent effectuer leur master à l'étranger. Ces prêts
Erasmus+ permettent aux étudiants d'Europe d'inves-
tir dans leurs études et leur avenir à des conditions
favorables et abordables. » Concrètement ? Ce plan
européen vise à soutenir 200.000 étudiants désireux de
décrocher un master à l'étranger. Lesétudiants peuvent
emprunter jusqu'à 12.000 euros pour un master d'un
an et jusqu'à 18.000 euros pour un master de deux ans.
La Commission européenne a veillé à ce que ces prêts
soient proposés à des conditions favorables. À titre
d'exemple, aucune garantie n'est exigée des étudiants
ou de leurs parents et les prêts sont assortis d'un taux
d'intérêt favorable et d'options de remboursement dif-
féré. Des informations détaillées sur ce mécanisme sont
disponibles sur internet en tapant dans votre moteur
de recherche « Prêts Erasmus+ pour les masters».

Un tremplin pour l'emploi
Par ailleurs, tous les étudiants bénéficiant d'une bourse
ou d'un prêt Erasmus+ pourront désormais compter
sur l'aide et les conseils de la nouvelle « Association
des étudiants et anciens étudiants du programme Eras-
mus+ » qui a vu le jour en juin dernier. Cette nouvelle
association représentera plus de trois millions d'étu-
diants Erasmus+ d'ici 2020. Elle va regrouper quatre
associations existantes et leurs réseaux locaux. Il sera
de la sorte encore plus facile de décrocher un job pour
un étudiant Erasmus. Les étudiants acquièrent des
compétences et une expérience internationale qui ac-
croissent leur aptitude à l'emploi et leur permettent
d'être plus mobiles sur le marché du travail. Ëtudier à
l'étranger permet effectivement d'améliorer les com-
pétences linguistiques et les capacités d'adaptation des
étudiants. Il s'agit inévitablement de deux atouts très
importants dans la recherche d'un emploi. Une expé-
rience qui ne passera pas inaperçue sur un curriculum
vitae. Une étude sur les effets du programme Erasmus
réalisée pour la Commission confirme d'ailleurs les
avantages de la mobilité des étudiants: les diplômés de
l'enseignement supérieur ayant acquis une expérience à
l'étranger réussissent beaucoup mieux sur le marché du

travail et possèdent généralement davantage de compé-
tences transversales très appréciées des employeurs.

Plus de 4 millions de personnes!
Le programme Erasmus, d'une durée de sept ans (2014-
2020), est doté d'un budget de 14,7 milliards d'euros, ce qui
représente une augmentation de 40 % par rapport aux ni-
veaux de dépenses antérieurs et témoigne de la volonté de
l'Europe d'investir dans ces domaines. Erasmus+ offrira à plus
de quatre millions d'Européens la possibilité d'étudier. de se
former, d'acquérir une expérience professionnelle ou de tra-
vailler comme bénévoles à l'étranger. Et combien de Belgesen
Erasmus? Ils sont environ 7.100 chaque année académique.
Et où vont-ils, nos étudiants? Les destinations les plus pri-
sées ont été l'Espagne, la France et le Royaume-Uni. Enfin,
comment devenir Erasmus? Lesétudiants de l'enseignement
supérieur et de l'enseignement professionnel peuvent bénéfi-
cier du programme Erasmus. Lepremier contact doit s'établir
avec le service de l'école ou de l'université d'origine. Chaque
établissement définit ses procédures et son calendrier. Ilvaut
mieux se renseigner un an avant le début du séjour escompté.
Le séjour d'études s'effectue sur une période comprise entre
trois et douze mois et peut comprendre un stage en entre-
prise. Et rappelons donc qu'il existe des bourses et même des
prêts pour financer son programme à l'étranger.
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